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ARTICLE 58 
 (Art. 1649-0 A du code général des impôts) 

Compléter le c du 4 de cet article par les mots : 

« sauf en ce qui concerne les prestations familiales énumérées à l'article L. 511-1 du code 
de la sécurité sociale ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Dans un cadre où le « bouclier fiscal » s’appliquerait, il n’y aurait aucune raison pour que 
ne soient pas prises en compte dans le « revenu » comparé à l’imposition du contribuable les 
prestations familiales dont celui-ci est bénéficiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 


